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Avant-propos


« Nous refusons d’établir une opposition essentielle entre les deux séries de facteurs étiologiques et admettons plutôt l’existence d’une action des deux […]. Ce sont les ∆αíμων καі Tύγη [la destinée et le hasard] qui déterminent le destin de tout être humain, rarement, voire jamais, l’une seulement de ces deux forces1. »

Sigmund FREUD





Le défi du traumatisme, c’est d’en sortir. Trouver une voie pour se reconstruire, pour s’inventer, au-delà de la déchirure produite dans le cours d’une existence, tel est l’enjeu. Mais sortir du traumatisme, c’est aussi sortir d’une vision déterministe du devenir. Sortir d’un modèle causal liant inéluctablement le traumatisme à un événement. Sortir des paradigmes qui font du traumatisme un destin. Comme si le sujet était totalement passif face à un devenir inéluctable, qui serait inscrit d’avance, abolissant tout espace de liberté et de réponse.

Viser la sortie du traumatisme nécessite de s’appuyer sur une vision critique du déterminisme, incluant son dépassement. Ce qui implique d’examiner cette possibilité à partir de plusieurs disciplines. Par exemple, la physique, bien qu’elle soit précisément à l’origine du concept de déterminisme, a été la première à introduire un renversement radical de toute vision linéaire de la causalité. La biologie, elle aussi, rencontre une série de bouleversements des idées établies à travers la plasticité cérébrale et l’épigénétique. La plasticité cérébrale a permis de dépasser un certain déterminisme génétique, avec la démonstration expérimentale des mécanismes par lesquels l’expérience s’inscrit et laisse une trace au sein du cerveau. Mais certains mécanismes moléculaires, qui président à une réassociation permanente des traces, permettent aussi d’introduire une discontinuité par rapport à un pur déterminisme environnemental, et laissent une place à l’inconnu et à l’imprévisible. Ces découvertes, qui ouvrent à une possible liberté du sujet dans son devenir, viennent étonnamment rencontrer les questionnements sur lesquels la psychanalyse s’était construite à ses débuts, à partir du décentrement d’une pure causalité environnementale, pour prendre en compte la réponse singulière du sujet face aux différents événements qui le déterminent. D’emblée, Freud avait rompu avec un modèle étiologique concevant le symptôme hystérique comme la conséquence linéaire de l’exposition à un événement traumatique, au profit du caractère plurifactoriel des phénomènes psychopathologiques. Il avait, par ailleurs, au-delà de l’hérédité et du rôle des expériences vécues, introduit une troisième voie étiologique, avec l’incidence de la réalité psychique dans le devenir du sujet.

Ce dépassement des modèles étiologiques déterministes dans l’écoute de la souffrance psychique représente un enjeu majeur pour faire face à l’actualité à laquelle nous sommes tous confrontés. Dans la problématique des violences sexuelles et sexistes, des traumatismes de guerre, mais aussi de l’exposition à des attentats, comme ceux du 13 novembre 2015 à Paris. Les recherches qui étudient les conséquences à long terme de la mémoire traumatique, comme le protocole Remember mis en place suite à ces événements, nous rappellent que le traumatisme comporte une dimension tant individuelle que collective. En cela, il s’agit non seulement d’un phénomène clinique, mais encore d’une problématique sociale, qui nécessite de convoquer le regard de l’anthropologie et de la sociologie, ainsi que celui de la philosophie du vivant et de ses enjeux éthiques, qui touchent à la définition même de la vie.

Cet ouvrage collectif propose donc de se décentrer du déterminisme de l’événement, avec l’espoir que les différents regards portés par des spécialistes venus de disciplines hétérogènes pourront aboutir à un questionnement nouveau sur le traumatisme. Avec, comme perspective, la possibilité d’une ouverture dans le champ de la clinique, en mettant au centre de nos questionnements les potentialités créatrices du sujet, qui peuvent se déployer aussi face à des événements à la violence sans égale. Là se localisent à la fois la possibilité d’une liberté fondamentale et l’espoir d’un horizon thérapeutique.
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      Le dépassement du déterminisme,


      un carrefour interdisciplinaire



    Jessica Tran The et François Ansermet


    

      Avant d’entrer dans le détail des approches spécifiques développées dans les chapitres suivants, ce premier temps propose un tour d’horizon des grandes ruptures qui, dans différentes disciplines – physique, biologie, psychanalyse, sciences humaines –, ont remis en question une vision strictement déterministe du devenir. Il s’agira notamment de préciser les fondements épistémologiques d’une telle approche interdisciplinaire, pour mieux situer comment ces déplacements théoriques peuvent ouvrir de nouvelles perspectives sur le traumatisme, au-delà de toute vision figée de l’avenir du sujet.


      La notion de traumatisme s’est imposée aujourd’hui comme une référence incontournable pour désigner l’impact de certaines expériences bouleversantes sur notre psychisme. Le terme s’applique désormais non seulement à l’échelle des individus, mais aussi à celle des nations – si l’on pense, par exemple, au traumatisme collectif des attentats de 2001 à New York ou de 2015 à Paris. Et, depuis 2017, le mouvement mondial de libération de la parole des femmes victimes d’abus sexuels, popularisé par le hashtag « #MeToo », a consacré l’avènement d’un nouveau moment politique. La reconnaissance sociale croissante du statut de victime a conduit à la mise en place de mesures de santé publique, à travers des campagnes de prévention et de dénonciation des maltraitances et du harcèlement sous toutes ses formes – moral ou sexuel, en entreprise, à l’hôpital, à l’école ou dans la rue –, mais aussi à une évolution de la législation, avec la récente requalification de la contravention pour « outrage sexiste » en délit. L’actualité littéraire reflète également l’émergence de cette préoccupation sur la scène publique. Ces dernières années, l’essor des témoignages autobiographiques d’abus sexuels et d’incestes, comme les récits Le Consentement1 de Vanessa Springora en 2020 ou Triste Tigre2 de Neige Sinno en 2023, témoigne d’une libération croissante de la parole des femmes. Et les dénonciations des violences sexuelles et sexistes font souvent l’objet de débats publics très médiatisés.


      Les psychiatres, psychologues et philosophes se saisissent également de ces questions, depuis l’introduction du concept de résilience par Boris Cyrulnik, pour décrire les issues possibles au traumatisme3, jusqu’aux lectures psychanalytiques de la problématique des abus sexuels dans Céder n’est pas consentir de Clotilde Leguil4. Par ailleurs, des protocoles de recherche expérimentale de grande ampleur scientifique se sont développés pour étudier les conséquences psychopathologiques et neuronales de l’exposition à des événements d’une violence extrême. Après les attentats du 11 septembre 2001 à New York, l’étude de Rachel Yehuda a été pionnière dans le développement des recherches sur le stress post-traumatique5, mettant en évidence des mécanismes épigénétiques susceptibles d’intervenir dans la transmission transgénérationnelle du traumatisme6. En France, les attentats du 13 novembre 2015 à Paris et à Saint-Denis ont profondément marqué les victimes, leurs proches, ainsi que la société tout entière. Depuis 2016, un vaste programme de recherche transdisciplinaire, porté par l’Inserm et le CNRS sous la direction de Francis Eustache et de Denis Peschanski7, vise à comprendre comment le souvenir traumatique de ces attentats s’est construit et évolue au fil du temps dans les mémoires individuelles et collectives. L’étude Remember du Programme 13-Novembre explore également les liens entre les symptômes du trouble de stress post-traumatique chez les victimes et l’activité cérébrale, grâce aux techniques d’imagerie, dans l’espoir d’ouvrir de nouvelles perspectives thérapeutiques8.


      


        
La plasticité cérébrale et ses paradoxes :


          vers une biologie de la liberté ?


        Du point de vue biologique, la notion de traumatisme implique de se pencher sur le fonctionnement de la mémoire, et notamment sur la façon dont les expériences que nous vivons laissent une trace dans notre cerveau. La mise au jour des mécanismes moléculaires et cellulaires de la plasticité cérébrale a permis de comprendre les différents processus par lesquels les traces synaptiques issues de l’expérience s’inscrivent au sein du système nerveux. Et cette découverte expérimentale des mécanismes de la plasticité a permis de dépasser un certain déterminisme en biologie, notamment parce que la plasticité met en jeu toute une série de paradoxes. Le premier paradoxe est celui de l’unicité : les mécanismes de la plasticité sont un phénomène universel et, pourtant, ils aboutissent à la production de l’unique – puisque le système nerveux se construit progressivement tout au long de la vie au fur et à mesure des expériences qui le modèlent. À chacun son cerveau, donc ! Un autre paradoxe est celui du changement permanent : le réseau neuronal est constamment remodelé au gré de l’expérience, et ce tout au long de la vie. Le cerveau ne peut plus être considéré comme un organe figé et déterminé une fois pour toutes dès les débuts de la vie, puisque les connexions synaptiques se remanient en permanence en fonction de l’expérience vécue. On n’utiliserait donc jamais deux fois le même cerveau ! La plasticité neuronale a ainsi introduit une nouvelle vision du système nerveux, qui ne peut plus être considéré sans prendre en compte ses relations permanentes avec l’environnement, le rendant sans cesse ouvert au changement et à la contingence9.


        Mais la plasticité, tout en dépassant le déterminisme de l’inné ou du « tout génétique », pourrait conduire à affirmer au contraire que les expériences vécues, notamment traumatiques, marquent notre cerveau de façon irréversible. Contrairement à cette perspective, il convient de souligner que la plasticité met en jeu un troisième paradoxe : le paradoxe de la discontinuité – qui invite à repenser le rapport de causalité simple et linéaire entre un événement et la trace qui en résulte. Et ce paradoxe implique des enjeux fondamentaux pour la clinique du traumatisme. La plasticité est un phénomène déterministe : ses mécanismes universels participent à la modification structurelle et fonctionnelle des réseaux neuronaux sous l’incidence de l’expérience. Néanmoins, les traces synaptiques font l’objet d’associations et de réassociations permanentes. D’abord, les traces neuronales ne sont pas seulement le fruit de nos perceptions du monde extérieur. Elles impliquent également la prise en compte de notre état interne, qui joue un rôle majeur dans l’inscription de l’expérience. Antonio Damasio a proposé le terme de « marqueur somatique » pour désigner l’association entre une image issue d’une perception de notre environnement extérieur et la perception d’un état du corps interne10. Cette dimension est essentielle pour comprendre pourquoi certaines expériences nous impactent ou nous « marquent » affectivement plus que d’autres, et constitue un champ de recherche important pour la clinique du traumatisme.


        Mais les mécanismes de la plasticité cérébrale ne se limitent pas à cette première inscription dans le réseau neuronal des traces issues de nos expériences perceptives en association avec celles des états somatiques qui ont accompagné ces perceptions externes. Les découvertes liées au mécanisme de la « reconsolidation » ont mis en évidence qu’un souvenir, même une fois consolidé, peut redevenir momentanément labile lorsqu’il fait l’objet d’une réactivation11. Or, dans la mesure où la reconsolidation inaugure une période de labilité de la trace, elle rend également possibles de nouvelles associations entre le souvenir initial et les représentations issues d’autres réactivations mnésiques d’expériences passées ou présentes. Ces réassociations ouvrent, dans certains cas, à la possibilité d’une modification, voire d’une suppression de certains souvenirs – et ce même longtemps après leur stabilisation première.


        La reconsolidation introduit donc une discontinuité dans le devenir des traces résultant de l’inscription de l’expérience : les traces une fois inscrites peuvent se réassocier les unes aux autres, nous éloignant ainsi irrémédiablement de l’expérience initiale. Dans le chapitre « Plasticité neuronale : vers un au-delà du déterminisme », Pierre Magistretti explique en quoi la découverte du mécanisme de « reconsolidation » a introduit au sein de la neurobiologie un nouveau dépassement du déterminisme, au travers du paradoxe de la discontinuité. Il précise les enjeux majeurs de ces découvertes pour la clinique du traumatisme, à partir des horizons thérapeutiques que les recherches sur la reconsolidation ont ouverts dans le domaine de la psychopathologie.


        En mettant en évidence l’existence d’une discontinuité entre l’expérience et la trace qui en résulte, les découvertes liées aux mécanismes de la plasticité cérébrale impliquent de penser un lien non linéaire entre la cause et l’effet en neurobiologie. Le destin de la trace, à travers ses réassociations, mène ainsi au dépassement d’une vision déterministe du devenir. Ainsi, tout se conserve, l’expérience laissant une trace, mais à la fois tout se transforme, les traces se réassociant entre elles pour former de nouvelles traces, nous libérant aussi de l’expérience vécue. Dès lors, il est impossible de prédire la façon dont une expérience restera inscrite sous forme de trace au sein des réseaux neuronaux, et ce même lorsqu’il s’agit d’une expérience traumatique qui engage massivement les états somatiques.


        Les circuits neuronaux sont sans cesse remaniés, et un stimulus même identique peut donner des réponses chaque fois différentes en fonction de l’état du cerveau au moment où il survient. Comme au jeu d’échecs, tout dépend des coups qui ont été préalablement joués. La plasticité introduit une variabilité qui éloigne de toute idée de réponse univoque, déterminée par un système rigide et fixe dans le temps. Elle conduit ainsi à une mise en question radicale du déterminisme dans la problématique du devenir, en ouvrant la voie à l’incidence de l’imprévisible. Si l’on pousse ses conséquences plus loin, elle pourrait permettre à la neurobiologie de prendre en compte l’émergence et l’incidence d’un sujet, toujours unique, toujours différent, à partir d’une place qui n’est pas déterminée.


      


      

      

        Révolutions de la physique aux sciences du vivant


        Les paradoxes de la plasticité cérébrale introduisent ainsi au sein de la neurobiologie le dépassement radical d’une vision déterministe du système nerveux. Mais cette discipline n’est pas la seule à avoir connu une révolution interne qui l’a conduite au dépassement d’un paradigme épistémologique en promouvant une vision de la causalité que nous pouvons qualifier de linéaire. C’est la physique qui, bien qu’elle soit précisément à l’origine du concept de déterminisme, a aussi été la première discipline à introduire un renversement radical de son modèle initial de la causalité. La notion de déterminisme était en effet apparue dans la mécanique classique pour décrire un rapport de cause à effet où la succession des événements serait en tout point prévisible. Dans son essai sur L’idée du déterminisme dans la physique classique et dans la physique moderne, le philosophe Alexandre Kojève insiste sur le fait que la notion physique de déterminisme recouvre non seulement un rapport de causalité selon lequel « la cause produit l’effet », mais également un rapport dit de « légalité ». Selon ce rapport de légalité, l’effet se situerait dans un rapport de nécessité stricte avec sa cause, et, dès lors, « en connaissant la cause on connaît l’effet12 ». C’est cette composante dite de « légalité » du déterminisme physique qui a eu pour conséquence majeure l’idéal de prédiction dominant dans la physique classique, selon lequel rien dans le monde ne serait fortuit, puisque tout y est prévisible13. Laplace avait donné une illustration de cet idéal en imaginant une situation fictive devenue célèbre :


        

          Une intelligence qui, pour un moment donné, connaîtrait toutes les forces dont la nature est animée et la situation respective des êtres qui la composent, si par ailleurs elle était assez vaste pour soumettre ses données à l’analyse, embrasserait dans la même formule les mouvements des plus grands corps de l’univers et ceux du plus léger atome : rien ne serait incertain pour elle, et l’avenir, comme le passé, serait présent à ses yeux14.


        


        Ce déterminisme causal universel de la physique classique était ainsi corrélatif d’un idéal de prédiction. Selon cette perspective, il serait possible de prévoir l’évolution à venir de tout phénomène physique, dès lors que ce phénomène pourrait être entièrement connu à un moment donné.


        Pourtant, comme nous le présente Jean-Philippe Ansermet dans son chapitre « Possibilité d’une prédiction, le regard du physicien », les avancées de la physique ont rendu ce modèle caduc – et ce bien avant que ne se produise la révolution quantique. Dès la fin du XIXe siècle, la mécanique des phénomènes non linéaires a ouvert le champ riche et complexe des phénomènes chaotiques. Henri Poincaré s’était ainsi penché sur l’analyse du mouvement de trois corps soumis uniquement à la force gravitationnelle. Dans ce système pourtant d’apparence très simple, il a découvert une série de propriétés que l’on rassemble aujourd’hui sous le terme de « chaos ». Mais il faudra plusieurs décennies pour que ces idées pénètrent dans toutes les sphères scientifiques. Aujourd’hui, on peut citer par exemple le phénomène bien connu de « l’effet papillon » : les systèmes complexes, non linéaires, ont une sensibilité extrême aux conditions initiales. Ce qui fait que, pour de tels systèmes, il n’existe pas de comportement régulier et prévisible qui obéirait à un déterminisme laplacien. Ainsi, dans un tel système, si l’on change expérimentalement la valeur d’un paramètre, on peut passer très vite d’un régime dynamique régulier à un régime chaotique. Et cette évolution dans le temps devient impossible à prédire, comme le montrent les différents exemples mentionnés dans cette contribution.


        La physique a donc subverti très tôt dans son histoire la vision laplacienne du déterminisme. Et l’on peut considérer que ce dépassement du déterminisme causal universel a constitué un changement radical de paradigme épistémologique. Nous pouvons en cela l’apparenter à une « révolution scientifique » au sens de Kuhn15 : la fin d’un modèle aboutirait à une rupture et à une discontinuité majeures au sein d’une discipline scientifique, qui serait ensuite amenée à se réinventer et à évoluer vers un nouveau paradigme. Si la physique a donc dès la fin du XIXe siècle rompu radicalement avec une conception linéaire de la causalité, une telle évolution pourrait également trouver son pendant dans l’histoire d’autres champs du savoir scientifique. On peut considérer que, pour la neurobiologie, les découvertes liées à la plasticité neuronale que nous avons mentionnées, et plus particulièrement les différents paradoxes qu’elles introduisent, ouvrent à une telle « révolution scientifique ».


        Mais on peut également s’intéresser, comme nous y invite Étienne Danchin dans son chapitre « L’hérédité au-delà du génétique », à une autre révolution qui pourrait être en train de se jouer en ce moment même, également dans le champ de la biologie, mais cette fois plus particulièrement dans le domaine de la génétique. La compréhension de la structure et des fonctions de la molécule de l’ADN a été l’une des découvertes majeures du XXe siècle. Pourtant, elle a progressivement conduit à une fascination pour le « tout génétique », induisant à tort une conception de l’hérédité qui se résumerait à la seule transmission de la séquence des nucléotides. Or, en 2014, un article publié par Brian Dias et Kerry Ressler dans la revue Nature Neuroscience a mis en évidence un phénomène jusque-là méconnu en biologie. Lorsque des souris sont conditionnées à associer une odeur bénigne à un événement douloureux, leurs enfants et petits-enfants, même s’ils n’ont jamais interagi avec leurs parents, montrent une sensibilité accrue à cette odeur16. Les mécanismes impliqués par cette transmission sont de l’ordre de l’épigénétique, c’est-à-dire qu’ils impliquent des changements de l’expression des gènes qui ne sont pas liés à des modifications des quatre nucléotides composant la molécule d’ADN17. Ainsi, certaines expositions environnementales survenant au cours du développement postnatal, bien qu’elles ne modifient pas la séquence d’une portion génomique, peuvent pourtant altérer l’épigénome. Elles engendrent des modifications physico-chimiques diverses comme l’acétylation, la phosphorylation des histones, la production de micro-ARN ou la méthylation d’une séquence donnée, et ces modifications peuvent se traduire par des différences manifestes au niveau du phénotype.


        Les découvertes relatives à ces mécanismes épigénétiques ont ainsi entraîné une véritable révolution scientifique. Elles conduisent à considérer que l’hérédité ne peut se réduire à la pure transmission du code génétique, et ont ainsi ouvert la voie à une ère « post-génomique », en réhabilitant le point de vue de Lamarck sur la possibilité d’une transmission des caractères acquis18. Elles rompent ainsi avec l’idée d’un pur déterminisme génétique et montrent que l’épigénome est sensible non seulement aux expériences que l’individu a connues, mais aussi à celles vécues par ses ancêtres. Ces évolutions sont en train de bouleverser notre vision du vivant, avec des répercussions dans toute la biologie, depuis la médecine jusqu’à l’écologie, mais aussi au sein des sciences humaines. Elles interdisent notamment de concevoir le devenir de l’organisme comme déterminé par un seul facteur causal et introduisent au contraire l’idée d’une détermination plurifactorielle, voire d’une indétermination.


        Le dépassement d’une vision monofactorielle de la causalité, qui s’est produit dans la biologie du fait aussi bien des découvertes sur la plasticité que de celles liées à l’épigénétique, vient par ailleurs faire écho à la rupture que la psychanalyse avait, dès ses débuts, introduite vis-à-vis de toute conception déterministe d’une causalité conçue comme linéaire et univoque. Freud s’était vivement opposé à l’idée d’un « tout inné » ou d’un « tout acquis », notamment dans le champ de la psychopathologie. Il avait au contraire toujours défendu la thèse d’une étiologie plurifactorielle des troubles psychiques, où les facteurs innés et accidentels (ou acquis) seraient à concevoir dans une relation de complémentarité :


        

          Nous refusons d’établir une opposition essentielle entre les deux séries de facteurs étiologiques et admettons plutôt l’existence d’une action des deux (…). Ce sont les ∆αίμων καі Tύγη [la destinée et le hasard] qui déterminent le destin de tout être humain, rarement, voire jamais, l’une seulement de ces deux forces. Le rôle étiologique de chacune doit être évalué dans chaque cas particulier et chez tout individu19.


        


        Il choisira par la suite le terme de « séries complémentaires » pour désigner cette intrication entre différents niveaux de causalité20. Le symptôme névrotique serait ainsi par essence « surdéterminé », en tant qu’il serait le fruit d’une pluralité de chaînes causales, et Freud n’abandonnera jamais la thèse d’une interaction entre ces différents facteurs21.


        Ces vues viennent ainsi rencontrer les différentes révolutions scientifiques qui ont abouti à la promotion d’un nouveau paradigme épistémologique dépassant le déterminisme classique. L’histoire des sciences tout autant que l’observation de la science telle qu’elle est en train de se faire et de se réinventer aujourd’hui nous enseignent que des disciplines aussi différentes que la physique, la génétique, la neurobiologie ou la psychanalyse ont, à des échelles incommensurables (qu’il s’agisse de l’atome, du gène, de la cellule, du cerveau, de l’organisme ou du sujet lui-même), et chacune intrinsèquement à son champ, abouti dans leur évolution à un dépassement des modèles linéaires de la causalité. Ces révolutions internes se sont certes produites à des moments distincts au cours de l’évolution de ces différents champs du savoir. Mais elles tendent à converger aujourd’hui dans un nouveau moment scientifique, où toutes ces disciplines aux fondements épistémologiques pourtant autonomes et hétérogènes se rencontreraient néanmoins autour d’une intersection commune : le dépassement des paradigmes épistémologiques déterministes.


      


      

      


        
Le traumatisme : un point de butée du dépassement du déterminisme ?


        Bien que ces différentes disciplines aient produit un réel décentrement des visions déterministes, le champ du traumatisme psychique semble résister à ce dépassement d’une causalité linéaire. La trace laissée par des événements d’une violence sans égale, comme la confrontation à la mort, au viol ou à l’inceste, serait-elle l’exception qui mettrait en évidence un déterminisme environnemental impossible à dépasser ? Le réel clinique du traumatisme constituerait-il un point de butée irréductible ? Résisterait-il à tout dépassement d’une vision linéaire de la causalité ? Penser ce point de butée implique de rappeler que le traumatisme est non seulement un phénomène clinique et psychopathologique, mais aussi un phénomène social.


        Au travers d’une vaste enquête sociologique, Didier Fassin et Richard Rechtman ont retracé la généalogie historique de la naissance d’une forme d’« empire » contemporain du traumatisme dans nos sociétés occidentales. Cette naissance a été concomitante à l’émergence d’une nouvelle catégorie sociale, celle de « victime22 » Au début du XXe siècle, les soldats souffrant de névroses de guerre étaient décriés comme lâches ou déserteurs. De même, les ouvriers ayant vécu des accidents de travail, épinglés du diagnostic de « sinistrose », étaient soumis aux méthodes thérapeutiques des plus brutales. Le soupçon pesait ainsi sur ceux dont la revendication était jugée illégitime. Or, à partir des années 1970, la montée sur le devant de la scène sociale des mouvements féministes aux États-Unis a permis de lever le voile sur les abus sexuels et les maltraitances infantiles, couverts par une « conspiration du silence » des pouvoirs publics et de la psychiatrie23. Ces revendications ont alors rencontré dans le champ de la psychiatrie militaire celles des anciens combattants du Vietnam, pour aboutir en 1980 à l’introduction de la nouvelle catégorie nosographique de « post-traumatic stress disorder » dans la troisième édition du DSM. Désormais, la reconnaissance légale du traumatisme a gagné toutes les strates de notre société, dans le champ aussi bien militaire que civil, actant une véritable inversion de paradigme : ce qui provoquait autrefois la suspicion vaut aujourd’hui pour preuve24. La dénonciation croissante du harcèlement au travail, celle des violences sexuelles et sexistes, notamment au travers de la libération de la parole des femmes permise par le mouvement #MeToo, sont autant d’exemples témoignant de cette reconnaissance croissante du statut des victimes. Mais, solidaire de cette reconnaissance nouvelle, la notion de traumatisme a désormais « envahi l’espace moral des sociétés contemporaines25 ». Au point que, selon le sociologue Guillaume Erner, la société occidentale, « après avoir, pendant de longues années, ignoré les victimes et bafoué leur mémoire », tendrait aujourd’hui à se cristalliser en une « société des victimes26 ». Et, au prisme d’une lecture relevant de l’anthropologie psychanalytique, Paul-Laurent Assoun considère que cette évolution n’a pas été sans entraîner une « puissante poussée d’idéalisation du préjudice27 ».


        Mais cette évolution du regard porté par la société sur les victimes rend surtout patent le fait que la question du traumatisme se joue sur deux scènes, fondamentalement hétérogènes, même si elles peuvent parfois se rencontrer. Le traumatisme implique d’une part un réel clinique, qui conduit à s’interroger sur l’étiologie de certains phénomènes psychopathologiques. Ce réel précède la genèse du discours actuel sur le traumatisme, et se déploie en un sens de façon parallèle et en partie autonome vis-à-vis des évolutions de la reconnaissance sociale du traumatisme. Mais, comme nous le montre Richard Rechtman dans son chapitre « D’une controverse anthropologique et clinique », le traumatisme est également un objet social, qui implique une connotation morale. Et sa connotation morale le rend solidaire de certaines valeurs qui touchent à la définition même de l’humanité et à la délimitation corrélative du registre de l’inhumain. C’est la raison pour laquelle, dans sa dimension sociale, le traumatisme est aujourd’hui devenu un outil d’action politique particulièrement efficace pour faire valoir les droits des minorités opprimées. Pourtant, la portée sociale et politique prise par le traumatisme dans notre société influence inévitablement le regard des professionnels du champ de la santé mentale sur la clinique. Il apparaît dès lors nécessaire de proposer une distinction entre le traumatisme comme objet et construction sociale, et le traumatisme en jeu dans le réel de la clinique qui, lui, ne peut être pensé qu’au cas par cas.


        On peut ainsi observer que les différents discours contemporains – qu’ils soient savants, médicaux, psychiatriques, politiques ou militants – ont aujourd’hui en commun de concevoir le traumatisme comme nécessairement solidaire d’une cause première : l’événement traumatique. La dernière édition du DSM précise ainsi que le premier critère diagnostique de l’état de stress post-traumatique est « la confrontation à la mort ou à une menace de mort, à une blessure grave ou à des violences sexuelles », qu’il s’agisse d’une exposition directe ou indirecte, par exemple au travers du récit des victimes28. Or faire de l’événement la cause première du traumatisme, qui en serait dès lors la conséquence directe, revient, du point de vue épistémologique, à s’inscrire dans un modèle déterministe – solidaire non pas d’une théorie biologique ou psychologique récente, mais… de la physique mécanique de la fin du XVIIIe siècle et de sa vision linéaire de la causalité !


        Ce qui conduit alors à un autre paradoxe. L’intérêt contemporain pour le traumatisme aurait pu, à première vue, témoigner d’une évolution des paradigmes étiologiques en psychiatrie. Mais, en réalité, le modèle théorique qui sous-tend cet intérêt croissant pour les déterminismes environnementaux des pathologies mentales demeure pris dans un cadre épistémologique dépassé du point de vue de l’histoire des sciences. L’événement traumatique aurait seulement supplanté l’hérédité comme facteur étiologique tout-puissant, les déterminismes environnementaux succédant au déterminisme du génome, dans un modèle resté captif de la causalité linéaire de la mécanique classique, et de l’idéal de prédiction formulé par Laplace. Et ce alors même que cette perspective a fait long feu non seulement au sein de la physique, mais aussi dans le champ de la neurobiologie – puisque la découverte des mécanismes cellulaires de la plasticité cérébrale, et notamment de la réassociation des traces, a introduit une prise en compte de l’imprévisible, qui empêche de penser une causalité linéaire entre l’expérience initiale et son inscription.


        Il y a donc là un paradoxe majeur. Un phénomène social qui témoigne d’une évolution des mœurs – et participe à dénoncer l’oppression et les violences subies par certains groupes sociaux – se retrouve pourtant captif d’un modèle épistémologique déterministe, devenu caduc du point de vue de l’évolution des sciences. Et, sous l’effet de ce modèle causal qui lie inéluctablement le traumatisme à un événement, les schémas explicatifs linéaires et monofactoriels tendent à se généraliser. Ils localisent la source de nos souffrances de façon élective dans des préjudices passés, construisant ainsi une vision figée et réductrice du devenir du sujet – comme si ce dernier était totalement passif face à un destin inéluctable, écrit d’avance, et comme si toute possibilité de réponse ou de transformation lui était retirée.


        Et ce retour à un modèle épistémologique dépassé n’est pas sans receler encore un autre paradoxe. Certains sociologues, comme Gérald Bronner, estiment que l’influence de la psychanalyse n’est pas étrangère à la domination de ces nouvelles matrices explicatives :


        

          La culture psychanalytique a donné une puissance inégalée à cette matrice […]. Passés au tamis de cette narration, il n’y a pas beaucoup de désagréments de nos vies qui ne puissent être attribués causalement à quelques secrets traumatisants tapis dans les replis de notre esprit. Pendant des décennies, après que l’œuvre de Sigmund Freud a rendu la chose possible, des millions d’individus ont cherché des histoires issues de leur passé le plus lointain pour expliquer pourquoi leur vie ne les satisfait pas29.


        


        La psychanalyse serait donc tenue pour pionnière dans la mise en avant du traumatisme conçu comme un modèle explicatif généralisé. Ce qui révèle un écueil majeur, puisque l’acte de naissance de cette discipline nouvelle, à la fin du XIXe siècle, avait précisément été marqué par l’abandon de l’étiologie traumatique des troubles névrotiques.


      


      

      

        La révolution freudienne


        Le traumatisme avait certes été au cœur même des premiers questionnements cliniques de Freud, et la naissance de la psychanalyse est intimement liée à une réflexion sur la portée étiologique du traumatisme. Pourtant, cette réflexion s’est établie dans un double mouvement. Freud, contre Charcot, avait d’abord relativisé le rôle de l’hérédité au profit de l’étiologie sexuelle traumatique. Mais la découverte de la sexualité infantile l’a ensuite rapidement conduit à un décentrement étiologique. Il s’est alors détourné de la portée causale de l’événement réel au profit d’une prise en compte de la réalité psychique et de l’activité fantasmatique, qu’il considérera comme les facteurs étiologiques essentiels dans la formation des symptômes. Le chapitre « L’étiologie traumatique : fondement paradoxal de la psychanalyse » revient sur les conséquences de cet acte de naissance paradoxal survenu dans un double mouvement d’affinité et d’altérité avec la problématique du traumatisme. La reconnaissance du « rôle extraordinairement grand de l’activité fantasmatique, qui, pour la névrose, était manifestement plus déterminante que la réalité extérieure30 », peut ainsi être située comme le geste freudien fondateur, en tant qu’il introduit une rupture épistémologique radicale et ouvre un champ d’exploration jusque-là ignoré.


        Ce retour aux origines de la découverte de l’inconscient conduit à envisager qu’une certaine forme de résistance à la psychanalyse pourrait paradoxalement venir de l’intérieur même de cette discipline, du fait du mésusage de certains concepts freudiens. Ce mésusage réduirait à tort la perspective psychanalytique à une théorie étiologique environnementale de la souffrance psychique. Il s’agira ainsi d’explorer ce risque de réduction de l’apport subversif de la découverte freudienne, qui peut constituer une forme de menace interne au sein même du champ de la psychanalyse. Dans le contexte d’une actualité criante du traumatisme, un certain discours tend en effet à lier indissolublement cette notion au nom de Freud, même lorsqu’il s’agit d’invoquer un déterminisme événementiel auquel ce dernier avait très tôt renoncé. Éclaircir ce malentendu nous conduit à revenir en détail à l’acte de naissance de la psychanalyse.


        Les premiers travaux de Freud sont certes marqués par une réflexion sur le rôle du traumatisme dans les symptômes névrotiques. Mais la naissance de la psychanalyse est communément située dans l’abandon par Freud de cette perspective étiologique. Le 21 septembre 1897, il confie à Fliess le « grand secret » qui s’est lentement fait jour en lui : « Je ne crois plus à ma neurotica31. » Dès lors, Freud ne conçoit plus le symptôme comme déterminé par un événement traumatique ayant eu lieu dans l’enfance. Car, après avoir découvert l’importance de la sexualité infantile, il introduira un deuxième décentrement étiologique, bien plus important que le précédent où il avait relativisé l’importance de l’hérédité au profit des facteurs acquis. Ce n’est plus un événement traumatique de nature sexuelle qui est désormais la source du symptôme, mais… la sexualité en elle-même, et plus particulièrement la sexualité infantile, en tant qu’elle est par essence traumatique, pour tous. Cet acte fondateur opère un renversement radical. Mais il ne s’agit en aucun cas pour Freud de remettre en question la vérité de la parole de ses patients, ni de douter de l’existence d’abus sexuels réels, par ailleurs « indubitables32 ». Il s’agit plutôt d’un décentrement dans la façon de concevoir le processus pathologique à l’origine du symptôme : Freud se détourne des aspects externes pour considérer le ressort interne de ce processus. Il dévoile que l’activité fantasmatique qui accompagne l’émergence de la pulsion sexuelle dans l’enfance a une efficacité pathogène majeure. Et il découvre alors le complexe d’Œdipe, point nodal du développement sexuel dans l’enfance, autour duquel s’articulent tout un cortège de fantasmes. Il repère ainsi que certaines scènes de séduction rapportées par ses patients peuvent s’apparenter à des souvenirs-écrans, dont la fonction est de venir occulter le souvenir de leur propre activité sexuelle infantile et des fantasmes œdipiens qui l’accompagnent. Lorsqu’il revient sur cet acte fondateur de la naissance de la psychanalyse que fut l’abandon de la neurotica, Freud souligne à quel point cet abandon a introduit une distance définitive vis-à-vis du rôle étiologique accordé jusque-là au traumatisme :


        

          J’ai appris à ramener maint fantasme de séduction à une tentative de défense contre le souvenir de l’activité sexuelle propre (masturbation infantile). Avec cette élucidation l’accent ne porta plus sur l’élément « traumatique » dans les expériences sexuelles infantiles, et il en résulta l’idée que l’activité sexuelle infantile (qu’elle soit spontanée ou provoquée) prescrit sa direction à la vie sexuelle ultérieure après la puberté33.


        


        La naissance de la psychanalyse est ainsi marquée par cette reconnaissance de la portée étiologique du fantasme. La théorie freudienne introduit dès lors une perspective étiologique sans commune mesure avec celle de l’étiologie « acquise » ou « environnementale » des troubles psychiques. Car la psychanalyse s’est très tôt écartée d’un intérêt exclusif porté à l’histoire de vie biographique et aux expériences infantiles. Par ailleurs, la reconnaissance du champ de la réalité psychique et du fantasme a également ouvert la voie à des perspectives thérapeutiques nouvelles. Du temps de la neurotica, la technique thérapeutique reposait sur la recherche de traumatismes enfouis, à l’aide de l’hypnose. Mais, une fois l’étiologie traumatique abandonnée, l’efficacité de la cure analytique sera localisée par Freud dans la mise au jour des fantasmes inconscients à l’origine de la formation des symptômes névrotiques, grâce à la technique de l’association libre. La psychanalyse ne situe donc en aucun cas l’origine du symptôme dans un événement particulier. Au contraire, elle tend à souligner que l’incidence des événements externes sur le devenir ne peut être considérée sans prendre en compte différents prismes qui viennent la médier. Le phénomène d’après-coup, la réalité psychique et notamment la vie fantasmatique et pulsionnelle propre à chacun, tout comme l’organisation psychique qui précède l’événement. Mais, surtout, elle nous invite à mettre l’accent sur la réponse du sujet, toujours singulière et imprévisible, face à l’événement ou aux différents facteurs qui le déterminent.


      


      

      

        Une rencontre interdisciplinaire autour de la singularité


        La psychanalyse, dès l’abandon de la neurotica, a donc rompu définitivement avec tout modèle étiologique qui consisterait à faire résider l’origine de la souffrance psychique dans un seul événement, si traumatique soit-il. Ce dépassement d’une causalité linéaire et déterministe vient ainsi rencontrer la révolution introduite par la découverte de la plasticité cérébrale dans le champ des neurosciences contemporaines, qui met au jour la possibilité d’une discontinuité fondamentale entre nos expériences et les traces qui en résultent. Mais il rencontre aussi une autre révolution : celle introduite par certains mécanismes épigénétiques, qui rompent avec le déterminisme séquencique de la génétique, et introduisent également une réflexion nouvelle sur la réversibilité de marques épigénétiques. Il y a donc bien aujourd’hui une rencontre entre ces différentes disciplines autour du dépassement des diverses formes de déterminisme. Mais, outre ces considérations épistémologiques, comment penser les conséquences concrètes que ce nouveau cadre théorique implique pour la clinique du traumatisme ?


        Le traumatisme occupe aujourd’hui une place centrale dans les préoccupations sociales et cliniques, que ce soit, comme nous l’avons déjà évoqué, à travers la maltraitance, les abus sexuels, la montée en visibilité de la culture du viol, ou encore la problématique toujours terriblement actuelle des traumatismes consécutifs à la guerre ou aux attentats. Et il convient de prendre acte du fait que le champ du traumatisme semble parfois représenter un point de butée face aux perspectives que nous avons esquissées et qui opèrent un dépassement des modèles déterministes. Cela se manifeste notamment dans certains discours contemporains, qui tendent à établir une relation de cause à effet directe, linéaire et continue entre l’événement et le symptôme post-traumatique. C’est pourquoi, à partir d’un regard interdisciplinaire, nourri par nos travaux sur le dialogue entre la psychanalyse et les neurosciences, mais éclairé également par le point de vue de chercheurs issus de disciplines différentes comme la physique, la génétique, la neuropsychologie, la sociologie ou la philosophie, nous proposons une nouvelle vision de la clinique du traumatisme, au-delà de toute perspective déterministe. Cette vision conduit à reconnaître qu’il n’y a pas de rapport simple entre un traumatisme et ses effets : les effets du traumatisme dépassent l’événement qui les cause, et le traumatisme n’est pas la seule cause matérielle des effets produits.


        Comme nous l’explique Francis Eustache dans son chapitre « À la convergence des mémoires individuelles et collectives », les données recueillies par le Programme 13-Novembre mettent en évidence cette discontinuité. Parmi ceux qui ont été directement exposés aux attentats de 2015 à Paris, les conséquences psychiques varient considérablement. Seule une partie d’entre eux développe des troubles d’ordre psychopathologique, avec des symptômes qui peuvent apparaître soit directement après les événements, soit après un certain temps, ce qui montre également l’importance de la temporalité dans le traumatisme. En outre, la mémoire individuelle des événements du 13 novembre 2015 est façonnée non seulement par l’expérience propre à chacun, mais aussi au niveau collectif par des mémoires partagées et par les représentations qui sont véhiculées à l’échelle de la société. Les interactions entre mémoire individuelle et mémoire collective mettent ainsi en lumière une discontinuité à l’œuvre dans le souvenir d’un événement traumatique.


        Francis Eustache rapporte également les résultats d’une autre étude, conduite sous sa direction, cette fois sur les derniers témoins civils de la bataille de Normandie. Ces travaux illustrent une nouvelle fois l’intrication complexe entre la mémoire individuelle et la mémoire collective. Les entretiens menés révèlent la diversité d’évolution des souvenirs de cette période, quatre-vingts ans après les faits – autant de trajectoires qui viennent démentir l’idée d’un lien déterministe entre événement et mémoire. Cette discontinuité peut ainsi venir faire écho aux paradoxes de la plasticité que nous avons décrits, notamment aux mécanismes de réassociation des traces synaptiques.


      


      

      

        Horizons thérapeutiques


        La singularité de la réponse du sujet face à un événement, mais aussi la discontinuité qui existe entre l’expérience et la trace qui en résulte, ouvre à des implications thérapeutiques majeures. L’enjeu du dépassement du déterminisme est donc loin d’être uniquement épistémologique. Il implique une réflexion sur la position du clinicien confronté à des victimes d’événements particulièrement dramatiques et engage tout particulièrement la question de l’écoute clinique de cette singularité. Cette problématique est notamment sensible dans le cadre de la psychiatrie militaire, domaine qui a été au cœur des premières réflexions sur la psychopathologie du traumatisme. La Première Guerre mondiale avait en particulier conduit Freud à préciser sa conception du traumatisme psychique, et des enjeux nosographiques liés à l’émergence de la catégorie de « névroses de guerre ». Mais le problème des traumatismes de guerre a également été à l’origine d’une révolution nosographique, lorsqu’en 1980, sous l’influence notamment des revendications des anciens combattants du Vietnam, le « post-traumatic stress disorder » est entré comme entité diagnostique nouvelle au sein du DSM34. L’émergence de la catégorie nosographique de PTSD a permis l’indemnisation de vétérans présentant des symptômes psychopathologiques divers, alors qu’ils n’avaient jusque-là obtenu aucune reconnaissance officielle de l’administration américaine. Elle aura également des conséquences à l’international, ouvrant à une meilleure prise en charge thérapeutique des soldats souffrant de troubles psychiques après une exposition à des événements particulièrement violents.


        Pourtant, tout en étant un opérateur majeur de la reconnaissance et de l’indemnisation des séquelles psychiques des militaires au retour des zones de combat, le PTSD peut induire une certaine uniformisation des vécus post-traumatiques, risquant d’effacer la diversité et, surtout, le caractère toujours singulier de chaque réponse. Le PTSD comporte ainsi, comme l’a noté Ian Hacking, le risque d’une forme de « façonnage » : avec son cortège de symptômes, ce diagnostic peut influencer, voire prescrire, la façon dont les patients se perçoivent, et comment ils ressentent ou nomment leur souffrance psychique35. Ainsi, même si l’introduction de ce diagnostic scelle l’abolition de plus d’un siècle de suspicion à l’égard des victimes, le syndrome de stress post-traumatique peut aussi, parfois, tendre à devenir pharmakon36 – à la fois remède et poison – en induisant une forme d’universalisation qui tend à subsumer, voire à effacer la singularité. Il peut alors devenir pour un sujet un piège analogue à celui que Freud avait décrit dans L’Avenir d’une illusion : « L’acceptation d’une névrose universelle le dispense de la tâche de se créer une névrose personnelle37. » Contre cette tendance, Emeric Saguin, dans son chapitre « La sortie du traumatisme de guerre », nous propose de concevoir sous un prisme nouveau le symptôme post-traumatique chez les militaires présentant des troubles psychopathologiques au retour des zones de combat. Ce symptôme peut être considéré non pas comme la conséquence directe et linéaire de l’exposition à un événement particulier, mais comme une création produite par le sujet pour tenter de faire face à un impensable qui vient le déborder. Il convient ainsi d’étudier chaque solution subjective dans sa singularité, au-delà de toute tentative d’uniformisation des symptômes post-traumatiques, et ce même pour des symptômes rencontrés fréquemment, comme les cauchemars ou les reviviscences diurnes.


        Dans cette perspective, l’émergence d’une psychopathologie post-traumatique, conçue non pas comme une réponse uniforme et universelle à un événement, mais au contraire comme une réponse éminemment singulière, peut être rapprochée des points de vue ouverts par Canguilhem. Chez l’être humain, que ce soit dans la santé ou la maladie, il n’existerait pas de norme universelle. Chacun serait le dépositaire d’une norme unique, qu’il aurait lui-même à créer, à instituer38. Le dépassement du déterminisme causal entre l’événement et ses effets s’impose donc comme une nécessité clinique pour accueillir chaque réponse, dans sa singularité. Ce dépassement conduit le clinicien à s’interroger davantage sur la sortie possible du traumatisme plutôt que sur le traumatisme comme conséquence à un événement, au sein duquel le sujet resterait nécessairement captif. Le chapitre « Une clinique de la réponse » explore ces enjeux éthiques et thérapeutiques, et décrit ce que pourrait être une écoute clinique qui évite le piège de la sidération à laquelle peuvent conduire certains événements particulièrement dramatiques. Et ce afin d’accueillir et d’accompagner la réponse du sujet comme une création singulière et imprévisible, face aux différents facteurs qui le déterminent.


        Cette position du clinicien implique également de renoncer à toute ambition prédictive. En effet, dépasser une conception linéaire de la causalité entre l’événement et la réponse est corrélatif de l’abolition de tout idéal de prédiction. Car, après les écueils du déterminisme génétique – qui aurait pu mener à considérer que notre destinée singulière se trouverait déjà inscrite dans nos gènes –, le discours actuel sur le traumatisme peut entraîner une autre méprise : remplacer le tout génétique par un déterminisme environnemental total. Éviter ce piège implique de garder à l’esprit que la psychanalyse ne conduit pas à soutenir que l’enfance déterminerait irrémédiablement le devenir. Car les conceptions fondées sur une causalité linéaire s’avèrent imprudentes aussi bien en neurosciences qu’en psychanalyse : elles peuvent aboutir à un paradigme de la prédiction du devenir – que ce soit à partir de l’histoire infantile ou du patrimoine génétique. Or ni la théorie psychanalytique ni les recherches neuroscientifiques sur la plasticité cérébrale ne peuvent se constituer en sciences de la prédiction. Elles ne sauraient présager du devenir de chacun, en raison même du caractère imprévisible et singulier de sa réponse. Rappeler l’importance de cette impossible prédiction s’avère d’autant plus crucial pour la clinique de l’enfant, dont le destin ne peut jamais être envisagé comme déterminé par ce qui le précède. L’enfant, comme un être en devenir39, ne peut être réduit à son origine, à son histoire ou à sa préhistoire familiale, ni aux événements qui ont marqué ses débuts dans la vie. Au-delà de la transmission familiale, au-delà de la détermination environnementale, il existe toujours un espace de création, où le sujet survient comme discontinuité.


      


      

      

        Les enjeux éthiques du dépassement du déterminisme


        Si l’on tire les pleines conséquences de la rencontre actuelle de différentes disciplines autour d’un dépassement du déterminisme, une vision nouvelle s’ouvre et invite à sortir du traumatisme, pour cesser de faire de l’événement un destin. L’affranchissement du déterminisme permet de repenser le devenir comme fondamentalement ouvert et ce par-delà l’évidence parfois sidérante de l’événement. Il s’agit là d’un enjeu fondamental pour ouvrir des horizons thérapeutiques, et cet affranchissement implique également des dimensions éthiques majeures dans le champ du soin et de la santé mentale aujourd’hui.


        Le chapitre de Frédéric Worms, « Traumatisme et rétrospection : illusion, vérité, création », convoque les lumières de la philosophie pour penser les implications éthiques du dépassement du déterminisme. Dans le champ du traumatisme, ce dépassement touche à la définition même de l’être humain et de la vie, qui ne peuvent être pensés sans prendre en compte le registre de la temporalité, du devenir diachronique. La philosophie bergsonienne conçoit les registres du temps et de la vie comme intimement liés : « Partout où quelque chose vit, il y a quelque part, un registre où le temps s’inscrit40. » Et cette prise en compte de la dimension fondamentalement temporelle du vivant vient, elle aussi, rencontrer l’abolition de toute ambition prédictive dans l’étude du devenir. L’accent mis sur la dimension temporelle avait en effet poussé Bergson à souligner le caractère imprévisible et singulier de l’évolution de tout être vivant, et cette perspective ouvre à des applications centrales dans le champ du traumatisme. Dans sa conférence « Le possible et le réel », il soutenait ainsi que la catégorie du possible doit en fait être considérée comme chronologiquement et logiquement postérieure à celle du réel : le possible serait à concevoir comme un effet de création du réel. Selon cette définition, une œuvre d’art ne devient possible qu’une fois qu’elle a été créée :


        

          Qu’un homme de talent ou de génie surgisse, qu’il crée une œuvre : la voilà réelle et par là même elle devient rétrospectivement ou rétroactivement possible. Elle ne le serait pas, elle ne l’aurait pas été, si cet homme n’avait pas surgi. C’est pourquoi je vous dis qu’elle aura été possible aujourd’hui, mais qu’elle ne l’est pas encore41.


        


        Le possible ne précéderait donc nullement le réel, car la réalité serait le fruit d’un processus de création qui la rendrait imprévisible et toujours nouvelle. Cette acception bergsonienne du possible invite à cesser d’identifier le passé au possible, afin que le présent garde sa nouveauté et que l’avenir conserve son imprévisibilité. On peut constater l’étonnante actualité de cette conférence de Bergson au sein du moment scientifique contemporain, avec les enjeux éthiques posés par le problème du traumatisme aujourd’hui. Si l’on peut calculer, prédire l’avenir du monde inerte, le devenir de l’organisme demeure quant à lui imprévisible, et le destin du sujet d’autant plus, car il se situe au-delà des déterminations génétiques, sociales ou infantiles.


        Dès lors, le traumatisme pourrait être conçu dans une double perspective, dans une ambivalence intimement liée à la vie même. Il peut d’une part être pris dans une certaine définition du verbe « revivre » : celle qui implique la répétition, où le sujet se laisserait happer par « un passé qui ne se passe pas ». Mais, d’autre part, le traumatisme peut également être pensé relativement au deuxième sens de ce verbe, que tout oppose au premier : revivre, c’est renaître, retrouver le sentiment d’être vivant, d’être relié à autrui42. La sortie du traumatisme peut donc être pensée comme un « art de revivre », au-delà du déterminisme de l’événement.


        Cette conception de la sortie du traumatisme invite à mettre l’accent sur la réponse singulière trouvée par chacun face aux éléments qui le déterminent. Elle résonne alors avec la définition bergsonienne du vivant comme imprévisible création :


        

          Nous travaillons continuellement à pétrir, avec la matière qui nous est donnée par le passé et le présent, par l’hérédité et les circonstances, une figure unique, neuve, originale, imprévisible43.


        


        Ainsi, le dépassement du déterminisme, qui ouvre à la prise en compte de la singularité de chaque devenir subjectif, recèle, outre ses implications thérapeutiques, un réel enjeu éthique, et touche à la définition même de la vie. Aussi bien la psychanalyse que la biologie, avec ces deux révolutions que sont la plasticité cérébrale et l’épigénétique, ouvrent à cet horizon éthique, qui engage également la liberté du devenir. Il y existerait à la fois une plasticité de l’organisme, une plasticité de l’expression du patrimoine génétique et une plasticité du sujet potentiellement actif dans son devenir. Ce qu’il devient n’est pas seulement une fonction linéaire de ce qui le détermine, des événements passés qu’il a vécus : même s’il s’appuie sur ce qui a été, la question reste ouverte de savoir ce qui pourra advenir à partir des traces du passé. C’est à ce niveau de l’ouverture à l’imprévisible que se localisent à la fois la possibilité d’une liberté fondamentale du sujet sur le plan éthique, mais aussi l’espoir d’ouvrir de nouveaux horizons thérapeutiques dans le champ de la clinique.
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